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RÈGLEMENT (UE) …/… DE LA COMMISSION 

du XXX  

modifiant les annexes I C et V du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil concernant les transferts de déchets 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets1, et notamment son article 58, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n° 1357/2014 de la Commission2 remplaçant l’annexe III de la 
directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil3 modifie les propriétés 
dangereuses des déchets afin de les adapter aux modifications introduites par le 
règlement (CE) n° 1272/20084. Dans le cadre de cette modification, les propriétés 
dangereuses H1 à H15 sont renommées HP1 à HP15 afin d’éviter tout risque de 
confusion avec les codes des mentions de danger définis au règlement (CE) 
n° 1272/2008. Le règlement (UE) n° 1357/2014 est applicable à partir du 1er juin 2015. 

(2) L’annexe I C du règlement (CE) n° 1013/2006, qui contient les instructions 
spécifiques pour remplir les documents de notification et de mouvement, renvoie à 
l’ancienne dénomination des propriétés dangereuses et devrait donc être mise à jour en 
conséquence. 

(3) La décision 2014/955/UE de la Commission5 remplace la liste des déchets figurant à 
l’annexe de la décision 2000/532/CE6 afin de rendre compte des progrès techniques et 
scientifiques réalisés. La décision 2014/955/UE est applicable à partir du 1er juin 2015. 

                                                 
1 JO L 190 du 12.7.2006, p. 1. 
2 Règlement (UE) n° 1357/2014 de la Commission du 18 décembre 2014 remplaçant l'annexe III de la 

directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux déchets et abrogeant certaines 
directives (JO L 365 du 19.12.2014, p. 89). 

3 Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets 
et abrogeant certaines directives (JO L 312 du 22.11.2008, p. 3). 

4 Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les 
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 (JO L 353 du 
31.12.2008, p. 1). 

5 Décision de la Commission du 18 décembre 2014 modifiant la décision 2000/532/CE établissant la liste 
des déchets, conformément à la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 370 
du 30.12.2014, p. 44). 
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(4) L’annexe V, partie 2, du règlement (CE) n° 1013/2006 fournit la liste des déchets 
énumérés à l’annexe de la décision 2000/532/CE. La décision 2000/532/CE ayant été 
modifiée, il est nécessaire d'adapter l’annexe V du règlement (CE) n° 1013/2006 en 
conséquence. Il convient, dès lors, que le présent règlement soit applicable à partir de 
la même date que le règlement (UE) n° 1357/2014 et la décision 2014/955/UE. 

(5) Il y a donc lieu de modifier le règlement (CE) n° 1013/2006 en conséquence. 

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité institué à 
l'article 39 de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes I C et V du règlement (CE) n° 1013/2006 sont modifiées conformément à 
l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1er juin 2015. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 […]  
 

                                                                                                                                                         
6 Décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision 94/3/CE établissant une 

liste de déchets en application de l’article 1er, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative 
aux déchets et la décision 94/904/CE du Conseil établissant une liste de déchets dangereux en 
application de l’article 1er, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE du Conseil relative aux déchets 
dangereux (JO L 226 du 6.9.2000, p. 3). 


